
  AFFECTATIONS DES SOMMES DU  
FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ  

 
MRC de Nicolet-Yamaska

 

 

______________________ 
DATE | Conseil des maires 

Affectations des sommes du FRR Répartition du FRR prévue  
au budget 2022 

La réalisation des mandats au regard de la planification de 
l'aménagement et du développement du territoire de la MRC  

72 549 $ 

 

municipalités dans leurs démarches de planification et de 
modification réglementaire 

 Contribution au réseau collectif de transport de personnes 
sur le territoire  

25 549 $ 
 
 
 

47 000 $ 

Le soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou 
pour établir des partages de services (domaine social, culturel, 
touristique, environnemental, technologique ou autre) 

133 390 $ 

 Accompagnement professionnel en géomatique 
 Équipement informatique 
 Soutien à la protection des bandes riveraines 

77 390 $ 
27 000 $ 
29 000 $ 

La 
 

421 991 $ 

 Service-conseil aux entreprises 
 Ententes de services 

o  
o Corporation de développement communautaire 
o Contribution - La Ruche 
o Place aux jeunes plus 
o Service de recrutement international 

 Projet régional 
o Entente de concertation régionale 
o  
o Entente bioalimentaire 

350 028 $ 
 

10 000 $ 
15 000 $ 

5 000 $ 
2 500 $ 
3 465 $ 

 
13 578 $ 
17 420 $ 

5 000 $ 
 

sectorielles de développement local et régional avec des ministères 
ou organismes du gouvernement 

 
63 505 $ 

  63 505 $ 

La mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation de 
projets structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment 
dans les domaines social, culturel, économique et environnemental 

223 544 $ 

 
revitalisation des communautés 

 Mise en  
 Services des communications  
 Projets majeurs pour assurer le développement régional du 

territoire de la MRC  

75 000 $ 
 

39 100 $ 
54 462 $ 
54 982 $ 

Le soutien au développement rural, dans le territoire rural défini à 
cette fin 

320 000 $ 

 Programme « FDST - volet projets locaux » pour un soutien 
financier au développement local et rural des municipalités 

320 000 $  

Administration générale et financière : 100 000              Total des sommes résiduelles FDT :     1 334 979 $  

_______________________________________ 
MICHEL CÔTÉ, directeur général 

    20 avril 2022



  AFFECTATIONS DES SOMMES DU  
FONDS RÉGIONS ET RURALITÉ  

 
MRC de Nicolet-Yamaska 

 

 

______________________ 
DATE | Conseil des maires 

Affectations des sommes du FRR Répartition du FRR prévue  
au budget 2022 

La réalisation des mandats au regard de la planification de 
l'aménagement et du développement du territoire de la MRC  

165 530 $ 

 

municipalités dans leurs démarches de planification et de 
modification réglementaire 

 Contribution au fonds de la biodiversité  
 Projet amélioration PGMR 

 
 
 
 

141 030 $ 
 
 
 

14 500 $ 
10 000 $ 

Le soutien aux municipalités locales en expertise professionnelle ou 
pour établir des partages de services (domaine social, culturel, 
touristique, environnemental, technologique ou autre) 

66 500 $ 

 Vectorisation des bâtiments 
 Orthophoto 
 Drone 

 
 
 
 

40 000 $ 
20 000 $ 

6 500 $ 

La mobilisation des communautés et le soutien à la réalisation de 
projets structurants pour améliorer les milieux de vie, notamment 
dans les domaines social, culturel, économique et environnemental 

101 342 $ 

 Projets majeurs pour assurer le développement régional du 
territoire de la MRC  

 Soutien aux grands diffuseurs culturels 
 
 
 
 
 

74 342 $ 
 

27 000 $ 

Le soutien au développement rural, dans le territoire rural défini à 
cette fin 

447 800 $ 

 Programme « FDST - volet projets locaux » pour un soutien 
financier au développement local et rural des municipalités 
 
 
 
 
 

447 800 $  

Administration générale et financière : 5 000 $             Total des sommes résiduelles FDT :     786 172 $  

_______________________________________ 
MICHEL CÔTÉ, directeur général 

     20 avril 2022


